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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Cogeco Câble inc. 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 25 juillet 2007 concernant le placement de 3 000 000 d’actions 
subalternes à droite de vote au prix de 51,15 $ l’action. 
 
Le visa prend effet le 25 juillet 2007. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Société en commandite GMP Valeurs Mobilières 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1131933 
 
Décision n°: 2007-MC-1657 
 
 
Fonds commun d'actions canadiennes diversifiées LODH Opus 
Fonds commun d'actions américaines LODH Opus 
Fonds commun d'actions canadiennes de petite capitalisation LODH Opus 
Fonds commun d'actions Europe, Australie, Extrême-Orient LODH Opus 
Fonds commun de marché monétaire LODH Opus 
Fonds commun de revenu fixe LODH Opus 
(parts de séries P, S et L) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 29 juin 2007 concernant le placement de parts de séries P, S et 
L. 
 
Le visa prend effet le 3 juillet 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1125018 
 
Décision n°: 2007-MC-1438 
 
 
Fonds d'actions canadiennes pur Acuity 
Fonds mondial d'actions Acuity (devises neutres) 
Fonds d'actions EAEO Acuity 
Fonds mondial de revenu élevé Acuity (devises neutres) 
Fonds mondial de dividendes Acuity (devises neutres) 
(parts des catégories A et F) 
 
Portefeuille mondial Alpha 
Portefeuille croissance Alpha 
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Portefeuille équilibré Alpha 
Portefeuilles valeurs sociales Alpha 
Portefeuille de revenu Alpha 
(parts de catégorie A) 
 
et de la Catégorie de société Acuity Ltée : 
 
Catégorie de sociétés canadiennes à faible capitalisation Acuity 
Catégorie d'actions canadiennes de 30 sociétés toutes capitalisations Acuity 
Catégorie de ressources naturelles Acuity 
Catégorie de revenu élevé Acuity 
Catégorie d'actions canadiennes Acuity 
Catégorie mondiale de dividendes Acuity 
Catégorie de revenu à court terme Acuity 
(actions des séries A et F) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 11 juillet 2007 concernant le placement de parts des catégories 
A et F du Fonds d’actions canadiennes pur Acuity, du Fonds mondial d’actions Acuity (devises neutres) du 
Fonds d’actions EAEO Acuity, du Fonds mondial de revenu élevé Acuity (devises neutres) et du Fonds 
mondial de dividendes Acuity (devises neutres), concernant le placement de parts de catégorie A du 
Portefeuille mondial Alpha, du Portefeuille croissance Alpha, du Portefeuille équilibré Alpha, du Portefeuille 
valeurs sociales Alpha et du Portefeuille de revenu Alpha, et concernant le placement d’actions de série A 
et de série F de la Catégorie de société Acuity Ltée : Catégorie de sociétés canadiennes à faible 
capitalisation Acuity, Catégorie d’actions canadiennes de 30 sociétés toutes capitalisations Acuity, 
Catégorie de ressources naturelles Acuity, Catégorie de revenu élevé Acuity, Catégorie d’actions 
canadiennes Acuity, Catégorie mondiale de dividendes Acuity et Catégorie de revenu à court terme Acuity. 
 
Le visa prend effet le 12 juillet 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1127684 
 
Décision n°: 2007-MC-1529 
 
 
Front Street Resource Opportunities Fund 
Front Street Yield Opportunities Fund 
Front Street Equity Opportunities Fund 
Front Street Smalll Cap Opportunities Fund 
Front Street Cash Fund 
(actions) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 15 août 2007 concernant le placement d’actions. 
 
Le visa prend effet le 15 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1142804 
 
Décision n°: 2007-MC-1841 
 
 
MRF 2007 II Resource Limited Partnership 
 
Visa du prospectus provisoire du 14 août 2007 concernant le placement d’un maximum de 2 000 000 de 
parts de société en commandite cessibles au prix de 25 $ la part. 
 
Le visa prend effet le 14 août 2007. 
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Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Valeurs Mobilières Berkshire Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Raymond James Ltée 
Wellington West Capital Inc. 
Blackmont Capital Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Corporation Recherche Capital 
 

Numéro de projet Sédar: 1141477 
 
Décision n°: 2007-MC-1823 
 
 
NAL Oil & Gas Trust 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 13 août 2007 concernant le placement de 10 246 000 reçus de 
souscription, représentant chacun le droit de recevoir une part de fiducie, pour un capital global de 
125 001 200 $ et le placement d’un emprunt de 100 000 000 $ en débentures subordonnées non garanties 
prorogeables et convertibles à 6,75 %. 
 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Courtier(s): 

RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Financière Banque Nationale Inc. 
Raymond James Ltée 
 

Numéro de projet Sédar: 1140815 
 
Décision n°: 2007-MC-1810 
 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Fonds AIM Trimark 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement de parts de série Maîtrise de :  
 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars canadiens AIM Trimark 
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Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1125319 
 
Décision n°: 2007-MC-1802 
 
 
Fonds AIM Trimark 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement de parts de série Société de :  
 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars canadiens AIM Trimark 
 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1125327 
 
Décision n°: 2007-MC-1808 
 
 
Fonds AIM Trimark 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement de parts de série Sélect de :  
 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars canadiens AIM Trimark 
 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1125335 
 
Décision n°: 2007-MC-1813 
 
 
Fonds AIM Trimark 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement de parts de série I de :  
 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars canadiens AIM Trimark 
Fonds de gestion de trésorerie en dollars américains AIM Trimark 

 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1125311 
 
Décision n°: 2007-MC-1814 
 
 
Fonds AIM Trimark 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement des actions ou des parts de 
série A ou des parts des séries FS et FSD (des parts ou des actions de série B, de série D, de série F, de 
série F4, de série F6, de série F8, de série I, de série T4, de série T6, de série T8 et de série FS sont 
également offertes, s'il y a une indication à cet effet) de :  
 

Fonds de répartition Dialogue AIM Trimark (également les séries FS, D et F) 
Portefeuille de revenu Dialogue AIM Trimark (également les séries F et I) 
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Portefeuille de revenu avec croissance Dialogue AIM Trimark (également les séries F et I) 
Catégorie combinée équilibrée canadienne AIM Trimark (également les séries F, I, T4, T6 et T8) de 
Fonds canadien AIM Trimark Inc. 
Catégorie combinée actions canadiennes AIM Trimark (également les 
séries F et I) de Fonds canadien AIM Trimark Inc. 
Fonds d’intérêt Trimark (les séries FS et FSD) 
Fonds de marché monétaire canadien AIM 
Fonds de revenu gouvernemental Plus Trimark (également les séries F et I) 
Fonds d’obligations canadiennes Trimark (également les séries F et I) 
Fonds de revenu à taux variable Trimark (également les séries F et I) 
Fonds de croissance du revenu Trimark (également les séries FS, F, I, T4, T6 et T8) 
Fonds équilibré Sélect Trimark (également les séries F, I, T4, T6 et T8) 
Catégorie revenu diversifié Trimark (également les séries F, F8, I, T4, T6 et T8) de Fonds canadien 
AIM Trimark Inc. 
Catégorie Objectif Canada Trimark (également les séries F et I) de Catégorie de société AIM 
Trimark Inc. 
Catégorie de dividendes canadienne Plus Trimark (également les séries F, F4, F6, F8, I, T4, T6 et 
T8) de Catégorie de société AIM Trimark Inc. 
Fonds Trimark canadien (également les séries FS, F et I) 
Fonds Destinée canadienne Trimark (également les séries F et I) 
Fonds canadien de croissance Sélect Trimark (également les séries D, F, I, T4, T6 et T8) 
Catégorie Destinée nord-américaine Trimark (également les séries F et I) de Catégorie de société 
AIM Trimark Inc.(auparavant Catégorie croissance Amérique AIM) 
Fonds de sociétés américaines Trimark (également les séries D, F et I) 
Catégorie sociétés américaines Trimark (également la série F) de Catégorie de société AIM Trimark 
Inc. 
Fonds américain AIM (également les séries F et I) 
Catégorie de dividendes mondiale Trimark (également les séries F, F4, F6, F8, I, T4, T6 et T8) de 
Catégorie de société AIM Trimark Inc.  
Fonds Trimark (également les séries FS, F, I, T4, T6 et T8) 
Fonds de croissance Sélect Trimark (également les séries F, I, T4, T6 et T8) 
Catégorie croissance Sélect Trimark (également les séries F et I) de Catégorie de société AIM 
Trimark Inc. 
Catégorie distinction mondiale AIM (également les séries F et I) de Catégorie de société AIM 
Trimark Inc. 
Catégorie thématique mondiale AIM (également les séries F et I) de Catégorie de société AIM 
Trimark Inc. 
Fonds de ressources canadiennes Trimark (également les séries F et I) 
Fonds Découverte Trimark (également les séries F et I) 
Fonds des sciences de la santé mondial AIM (également les séries F et I) 
Portefeuille de croissance avec revenu Dialogue AIM Trimark (également les séries F et I) 
Portefeuille de croissance Dialogue AIM Trimark (également les séries F et I) 
Portefeuille de croissance à long terme Dialogue AIM Trimark (également les séries F et I) 
Catégorie combinée actions américaines AIM Trimark (également les séries F et I) de Catégorie de 
société AIM Trimark Inc.  
Catégorie combinée actions mondiales AIM Trimark (également les séries F et I) de Catégorie de 
société AIM Trimark Inc. 
Catégorie revenu à court terme AIM (également les séries B et F) de Catégorie de société AIM 
Trimark Inc. 
Fonds du marché monétaire américain Trimark (les séries FS et FSD)  
Fonds d’obligations Avantage Trimark (également les séries F et I) 
Fonds mondial d’obligations à rendement élevé Trimark (également les séries F et I) 
Fonds équilibré canadien AIM (également les séries D, F, I, T4, T6 et T8) 
Fonds mondial équilibré Trimark (également les séries D, F, I, T4, T6 et T8) 
Catégorie mondiale équilibrée Trimark (également la série F) de Catégorie de société AIM Trimark 
Inc. 

. . 24 août 2007 - Vol. 4, n° 34 46

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Catégorie distinction canadienne AIM (également les séries F, I, T4, T6 et T8) de Fonds canadien 
AIM Trimark Inc. 
Fonds d’excellence canadien AIM (également les séries D, F et I) 
Catégorie d’excellence canadienne AIM (également les séries F et I) de Fonds canadien AIM 
Trimark Inc. 
Fonds de petites sociétés canadiennes Trimark (également la série F) 
Catégorie petites sociétés américaines Trimark (également les séries D, F et I) de Catégorie de 
société AIM Trimark Inc. 
Fonds Destinée mondiale Trimark (également les séries D, F et I) 
Catégorie Destinée mondiale Trimark (également la série F) de Catégorie de société AIM Trimark 
Inc. 
Catégorie petites sociétés mondiales Trimark (également les séries F et I) de Catégorie de société 
AIM Trimark Inc. 
Fonds international des sociétés Trimark (également les séries F et I) 
Catégorie croissance internationale AIM (également les séries F et I) de Catégorie de société AIM 
Trimark Inc. 
Fonds Europlus Trimark (également les séries F et I) 
Fonds de croissance européen AIM (également les séries F et I) 
Catégorie croissance européenne AIM (également la série F) de Catégorie de société AIM Trimark 
Inc. 
Fonds Indo-Pacifique AIM (également les séries F et I) 
Catégorie sciences de la santé mondiales AIM (également la série F) de Catégorie de société AIM 
Trimark Inc. 
Fonds des technologies mondial AIM (également les séries F et I) 
Catégorie technologies mondiales AIM (également la série F) de Catégorie de société AIM Trimark 
Inc. 

 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1123145 
 
Décision n°: 2007-MC-1832 
 
 
Fonds Diamant 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement de parts de :  
 

Fonds Diamant Valeur Nord-Américaine 
 
Le visa prend effet le 16 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1123603 
 
Décision n°: 2007-MC-1834 
 
 
Fonds mutuels Mawer 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement de parts de catégorie A, de 
catégorie F et de catégorie O de :  
 

Fonds canadien d’obligations Mawer 
Fonds équilibré canadien d’épargne-retraite Mawer 
Fonds canadien de placements diversifiés Mawer 
Fonds d’actions canadiennes Mawer 

. . 24 août 2007 - Vol. 4, n° 34 47

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Fonds d’actions U.S. Mawer 
Fonds de placement international Mawer 
Fonds mondial de petites capitalisations Mawer 

 
parts de catégorie A et de catégorie O de :  
 

Fonds du marché monétaire canadien Mawer 
Fonds nouveau du Canada Mawer 

 
Le visa prend effet le 10 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1124367 
 
Décision n°: 2007-MC-1817 
 
 
Fonds sous gestion Beutel Goodman 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 16 août 2007 concernant le placement de parts de catégories A, F et I 
(selon le cas) de :  
 

Fonds d’actions canadiennes Beutel Goodman (catégories A, F et I) 
Fonds d’actions canadiennes Plus Beutel Goodman (catégories A, F et I) 
Fonds canadien à valeur intrinsèque Beutel Goodman (catégories A, F et I) 
Fonds de dividendes canadiens Beutel Goodman (catégories A, F et I) 
Fonds à petite capitalisation Beutel Goodman (catégories A, F et I) 
Fonds revenu Beutel Goodman (catégories A et I) 
Fonds d’obligations à long terme Beutel Goodman (catégories A et I) 
Fonds actif d’obligations de provinces et d’entreprises Beutel Goodman (catégories A et I) 
Fonds équilibré Beutel Goodman (catégories A, F et I) 
Fonds du marché monétaire Beutel Goodman (catégories A et I) 
Fonds d’actions américaines Beutel Goodman (catégories A, F et I) 
Fonds d’actions internationales Beutel Goodman (catégories A, F et I) 
Fonds concentré d’actions mondiales Beutel Goodman (catégories A, F et I) 

 
Le visa prend effet le 20 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1129003 
 
Décision n°: 2007-MC-1853 
 
 
Groupe de Fonds Sentry Select 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement de parts des séries A et F de :  
 

Fonds équilibré Sentry Select 
Fonds de croissance énergétique canadien Sentry Select 
Fonds de revenu canadien Sentry Select 
Fonds diversifié à rendement global Sentry Select 
Fonds de dividendes Sentry Select 
Fonds de revenu Spécialité 50 Sentry Select 
Fonds à petite capitalisation mondial Sentry Select 
Fonds de valeur mondial Sentry Select 
Fonds du marché monétaire Sentry Select 
Fonds de croissance de métaux précieux Sentry Select 
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Fonds de placement immobilier Sentry Select 
Fonds de revenu à petite capitalisation Sentry Select 

 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1123067 
 
Décision n°: 2007-MC-1803 
 
 
MACCs Sustainable Yield Trust 
 
Visa pour le prospectus du 10 août 2007 de MACCs Sustainable Yield Trust concernant le placement de 
1 140 946 bons de souscription transférables auprès de ses porteurs de parts, chaque bon conférant le 
droit d’acheter une part additionnelle au prix de 8,00 $ la part. 
 
Le visa prend effet le 14 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1125367 
 
Décision n°: 2007-MC-1827 
 
 
Portefeuilles privés AIM Trimark 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 10 août 2007 concernant le placement d'actions de série A et de série 
F de :  
 

Portefeuille privé d’obligations canadiennes Trimark (série F4 et série T4 également) 
Portefeuille privé de revenu mensuel Trimark (série F6, série T4, série T6 et série T8 également) 
Portefeuille privé mondial équilibré Trimark (série T4, série T6 et série T8 également) 
Portefeuille privé d’actions canadiennes Trimark (série T4, série T6 et série T8 également) 
Portefeuille privé d’actions canadiennes de croissance AIM 
Portefeuille privé d’actions américaines Trimark 
Portefeuille privé d’actions mondiales Trimark (série T4, série T6 et série T8 également) 
Portefeuille privé d’actions mondiales de moyenne capitalisation Trimark 
Portefeuille privé d’actions EAEO Trimark 
Portefeuille privé d’actions EAEO de croissance AIM 
Portefeuille privé mondial équilibré Trimark – Devises neutres 
Portefeuille privé d’actions américaines Trimark – Devises neutres 
Portefeuille privé d’actions mondiales Trimark – Devises neutres 
(de Catégorie de société AIM Trimark Inc.) 

 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1123152 
 
Décision n°: 2007-MC-1833 
 
 
Pure Industrial Real Estate Trust 
 
Visa pour le prospectus du 13 août 2007 de Pure Industrial Real Estate Trust concernant le placement de 
5 462 500 parts de fiducie au prix de 4,00 $ la part. 
 
Le visa prend effet le 14 août 2007. 
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Courtier(s): 

Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Raymond James Ltée 
Blackmont Capital Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
MGI Valeurs Mobilières Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1128161 
 
Décision n°: 2007-MC-1831 
 
 
San Anton Capital Inc. 
 
Visa pour le prospectus définitif du 16 août 2007 de San Anton Capital Inc. concernant les placements 
suivants : 
 
1. un maximum de 9 000 000 d'actions ordinaires de catégorie A au prix de 0,20 $ par action; 
 
2. une option de rémunération auprès du placeur pour compte permettant d’acquérir un maximum de 

900 000 actions ordinaires de catégorie A au prix de 0,20 $ par action pour une période de 24 mois 
suivant la date d’inscription des actions à la Bourse de croissance TSX; 

 
3. des options auprès des administrateurs et membres de la direction de la Société permettant 

d’acquérir un maximum de 1 000 010 actions ordinaires de catégorie A. 
 
Le visa prend effet le 17 août 2007. 
 
Courtier(s): 

CTI  Capital Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1124225 
 
Décision n°: 2007-MC-1848 
 

6.6.1.3 Modifications du prospectus 

Corporation Financière Capital Mackenzie 
 
Visa pour la modification n° 2 du 8 août 2007 du prospectus simplifié du 30 novembre 2006 concernant le 
placement d'actions de séries A, F, I O et W de : 
 

Catégorie Symétrie Actions 
Catégorie Symétrie Rendement géré 
de Corporation Financière Capital Mackenzie 

 
et de parts de séries A, F, I, O et W de : 
 

Portefeuille enregistré revenu fixe Symétrie 
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Cette modification est faite à la suite du changement au mode de calcul des frais d'exploitation des séries 
applicables depuis le 1er août 2007. 
 
Le visa prend effet le 16 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1010354 
 
Décision n°: 2007-MC-1846 
 
 
Corporation Financière Capital Mackenzie 
 
Visa pour la modification n° 4 du 8 août 2007 du prospectus simplifié du 6 novembre 2006 concernant le 
placement d'actions de séries A, F, I et O (sauf indication contraire) de : 
 
 

Catégorie Mackenzie Cundill Canadien sécurité (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Focus Canada (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Ivy canadien (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Maxxum Croissance actions canadiennes (offre également des actions de 
série R) 
Catégorie Mackenzie Maxxum Canadien de valeur (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Maxxum Dividendes (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Universal Canadien de croissance (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Cundill Américain 
Catégorie Mackenzie Focus Amérique (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Universal Américain de croissance (catégories couverte et non couverte) (offre 
également des actions de série M) 
Catégorie Mackenzie Universal Américain valeur sûre (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Universal Américain à forte croissance (offre également des actions de série 
R) 
Catégorie Mackenzie Universal Croissance maximale Etats-Unis croissance (offre également des 
actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Ivy Entreprise (offre également des actions de série R)  
Catégorie Mackenzie Universal Croissance nord-américaine (offre également des actions de séries 
R et G) 
Catégorie Mackenzie Cundill Valeur (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Focus (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Focus Extrême-Orient (offre également des actions de séries R et M) 
Catégorie Mackenzie Focus international (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Focus Japon (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Ivy Européen (offre également des actions de série R)  
Catégorie Mackenzie Ivy Actions étrangères (catégories couverte et non couverte) (offre également 
des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Maxxum Explorateur mondial (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Universal Marchés émergents (offre également des actions de séries R et M) 
Catégorie Mackenzie Universal Européen d’occasions d’investissement 
Catégorie Mackenzie Universal Mondial avenir (offre également des actions de séries R et M) 
Catégorie Mackenzie Universal Tendances croissance (offre également des actions de séries R et 
M) 
Catégorie Mackenzie Universal International d’actions 
Catégorie Mackenzie Universal Occasions durables (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Universal Technologies émergentes (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Universal Sciences de la santé (offre également des actions de série R) 
Catégorie Mackenzie Universal Mondial de métaux précieux 
Catégorie Mackenzie Universal Mondial immobilier (offre également des actions de série R) 
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Catégorie Mackenzie Universal Mondial de ressources 
Catégorie Mackenzie Universal Mondial science et technologie (offre également des actions de 
série R) 
Catégorie Mackenzie Sentinelle Canadien de gestion du rendement (offre également des actions de 
série R)  
Catégorie Mackenzie Sentinelle Rendement géré 
Catégorie Mackenzie Sentinelle Américain de gestion du rendement (offre également des actions de 
série R) 
de Corporation Financière Capital Mackenzie 

 
Cette modification est faite à la suite du changement au mode de calcul des frais d'exploitation pour les 
séries A, F, G, et M depuis le 1er août 2007, à la création de nouvelles séries et au changement de 
dénomination sociale de la Catégorie Mackenzie Universal Mondial avenir à compter du 17 août 2007. 
 
Le visa prend effet le 16 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 997740 
 
Décision n°: 2007-MC-1847 
 
 
Fonds de gestion d'encaisse VenGrowth 
 
Visa pour la modification n° 1 du 7 août 2007 du prospectus simplifié du 18 janvier 2007 concernant le 
placement de parts de : 
 

Fonds de gestion d’encaisse VenGrowth 
 
Cette modification est faite à la suite de l'arrêt de placement de parts et de la fermeture du Fonds. 
 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1029026 
 
Décision n°: 2007-MC-1812 
 
 
Fonds Fidelity 
 
Visa pour la modification n° 1 du 7 août 2007 du prospectus simplifié du 18 octobre 2006 concernant le 
placement de parts des séries A, B, F, O, T5, T8, S5 et S8 de : 
 

Fonds Fidelity Répartition d’actifs canadiens 
Fonds Fidelity Équilibre Canada 

 
parts des séries A, B, F et O de : 
 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes 
Fonds Fidelity Obligations canadiennes à court terme 

 
Cette modification est faite à la suite de l'octroi de dispense aux Fonds leur permettant d'utiliser des 
instruments dérivés à des fins de couverture et à des fins autres que couverture. 
 
Le visa prend effet le 14 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 992573 
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Décision n°: 2007-MC-1830 
 
 
Fonds Keystone 
 
Visa pour la modification n° 3 du 8 août 2007 du prospectus simplifié du 30 mai 2007 concernant le 
placement de titres de séries A, F, I et O de : 
 

Fonds petites sociétés Saxon Keystone 
 
de titres de séries A, F, G, I, P, T6 et T8 de  : 
 

Fonds Portefeuille revenu diversifié Keystone 
Fonds Portefeuille prudent Keystone 
Fonds Portefeuille équilibré Keystone 
Fonds Portefeuille équilibre et croissance Keystone 

 
de titres de séries A, F, G et I de : 
 

Fonds Portefeuille croissance Keystone 
Fonds Portefeuille croissance maximum Keystone 

 
de titres de séries A, I, O et R de :  
 

Catégorie Power Dynamique Keystone Petites sociétés 
Catégorie Templeton Keystone International d’actions 

 
de Corporation Financière Capital Mackenzie 

 
Cette modification est faite à la suite du changement au mode de calcul des frais d'exploitation des séries 
applicables depuis le 1er août 2007. 
 
Le visa prend effet le 16 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1087975 
 
Décision n°: 2007-MC-1845 
 
 
Gamme de Fonds Quadrus 
 
Visa pour la modification n° 1 du 8 août 2007 du prospectus simplifié du 3 juillet 2007 concernant le 
placement de titres de série Quadrus, de série H et de série N (sauf indication contraire) de : 
 

Fonds Folio prudent 
Fonds Folio modéré 
Fonds Folio équilibré (offre également des parts de série D) 
Fonds Folio accéléré (offre également des parts de série D) 
Fonds Folio énergique 
Catégorie Société gestion de l’encaisse Quadrus de Catégorie Société Quadrus Inc. 
Catégorie Société revenu fixe Quadrus de Catégorie Société Quadrus Inc. 
Catégorie Société actions canadiennes Quadrus de Catégorie Société Quadrus Inc. 
Catégorie Société titres spécialisés nord-américains Quadrus de Catégorie Société Quadrus Inc. 
Catégorie Société actions américaines et internationales Quadrus de Catégorie Société Quadrus 
Inc. 
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Catégorie Société titres spécialisés américains et internationaux Quadrus de Catégorie Société 
Quadrus Inc. 
Fonds du marché monétaire Quadrus (titres de séries Quadrus, H et Privilège uniquement) 
Fonds d’obligations de société SGIGWL 
Fonds d’obligations canadiennes Gestion des capitaux London 
Fonds de revenu plus Gestion de capitaux London 
Fonds de revenu fixe Laketon Quadrus 
Fonds équilibré canadien Mackenzie Maxxum (offre également des parts de série D) 
Fonds de croissance canadien SGIGWL 
Fonds d’actions canadiennes diversifié Gestion des capitaux London 
Fonds de dividendes Mackenzie Maxxum (offre également des parts de série D) 
Fonds de croissance d’actions canadiennes Mackenzie Maxxum 
Fonds Focus Canada Mackenzie 
Fonds de croissance d’actions canadiennes AIM Quadrus 
Fonds de sociétés nord-américaines à moyenne capitalisation SGIGWL 
Fonds de ressources canadiennes Mackenzie Universal 
Fonds de métaux précieux Mackenzie Universal 
Catégorie Mackenzie Universal Américain de croissance (catégorie non couverte) de Corporation 
Financière Capital Mackenzie 
Fonds mondial avenir Mackenzie Universal (titres de séries Quadrus et H uniquement) 
Fonds croissance maximale États-Unis Mackenzie Universal (titres de séries Quadrus et H 
uniquement) 
Fonds international d’actions Templeton Quadrus (offre également des parts de série D) 
Fonds d’actions mondiales Trimark Quadrus 
Catégorie Mackenzie Ivy Européen de Corporation Financière Capital Mackenzie 
Catégorie Mackenzie Focus Extrême-Orient de Corporation Financière Capital Mackenzie 
Catégorie Mackenzie Universal Marchés émergents de Corporation Financière Capital Mackenzie 

 
Cette modification est faite à la suite du changement au mode de calcul des frais d'exploitation des séries 
applicables depuis le 1er août 2007, à une modification des objectifs de placement du Fonds de croissance 
d'actions canadiennes AIM Quadrus et au changement de dénomination sociale du Fonds mondial avenir 
Mackenzie à compter du 17 août 2007. 
 
Le visa prend effet le 16 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1108180 
 
Décision n°: 2007-MC-1843 
 
 
Groupe de Fonds communs de placement Mackenzie 
 
Visa pour la modification n° 6 du 8 août 2007 du prospectus simplifié du 7 décembre 2006 concernant le 
placement de parts des séries A, F, I et O (sauf indication contraire) de : 
 

Fonds canadien sécurité Mackenzie Cundill (offre uniquement des parts de séries C, F, I, G, O, P, 
T6 et T8) 
Fonds de croissance Mackenzie (offre également des parts de série G) 
Fonds canadien Mackenzie Ivy (offre également des parts de séries G, P, T6 et T8, et des parts de 
séries A, F, I et O de la catégorie couverte) 
Fonds de croissance d’actions canadiennes Mackenzie Maxxum  
Fonds canadien de valeur Mackenzie Maxxum 
Fonds de dividendes Mackenzie Maxxum (offre également des parts de séries G, P, T6 et T8) 
Fonds de croissance dividendes Mackenzie Maxxum (offre également des parts de série G) 
Fonds Focus Canada Mackenzie (offre également des parts de série M) 
Fonds canadien de croissance Mackenzie Universal (offre également des parts de série G) 
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Fonds Entreprise Mackenzie Ivy (offre également des parts de séries G et M) 
Fonds renaissance Mackenzie Cundill (offre uniquement des parts de série O) 
Fonds de valeur Mackenzie Cundill (offre uniquement des parts de séries C, F, I, G, O, P, T6 et T8) 
Fonds Focus Mackenzie 
Fonds fondateur Mackenzie (offre également des parts de séries G, P, T6 et T8) 
Fonds d’actions étrangères Mackenzie Ivy (offre également des parts de séries G, P, T6 et T8) 
Fonds européen d’occasions d’investissement Mackenzie Universal 
Fonds mondial avenir Mackenzie Universal 
Fonds international d’actions Mackenzie Universal 
Fonds croissance maximale États-Unis Mackenzie Universal 
Fonds américain de revenu de dividendes Mackenzie Universal (catégories couverte et non 
couverte) 
Fonds mondial de croissance REER Mackenzie Universal 
Fonds de ressources canadiennes Mackenzie Universal (offre également des parts de série G) 
Fonds de métaux précieux Mackenzie Universal 
Fonds équilibré Mackenzie (offre également des parts de séries P, T6 et T8) 
Fonds canadien équilibré Mackenzie Cundill (offre uniquement des parts de séries C, F, I, G, O,P, 
T6 et T8) 
Fonds de croissance et de revenu Mackenzie Ivy (offre également des parts de séries G, P, T6 et 
T8) 
Fonds équilibré canadien Mackenzie Maxxum (offre également des parts de séries P, T6 et T8) 
Fonds de revenu mensuel Mackenzie Maxxum (offre également des parts de séries P, T6 et T8) 
Fonds d’obligations Mackenzie Sentinelle (offre également des parts de séries G, T6 et T8) 
Fonds d’obligations de société Mackenzie Sentinelle (offre également des parts de série G) 
Fonds de revenu diversifié Mackenzie Sentinelle (offre également des parts de série G) 
Fonds de revenu Mackenzie Sentinelle (offre également des parts de séries B, C et G) 
Fonds de fiducies de revenu Mackenzie Sentinelle 
Fonds du marché monétaire Mackenzie Sentinelle (offre uniquement des parts de séries A, B et I). 
Fonds d’obligations à rendement réel Mackenzie Sentinelle (offre également des parts de série G) 
Fonds de revenu à court terme Mackenzie Sentinelle (offre également des parts de séries G et M) 
Fonds canadien équilibré Mackenzie Universal (offre également des parts de séries P, T6 et T8) 
Fonds mondial équilibré Mackenzie Cundill (offre uniquement des parts de séries C, F, I, G, P, O, T6 
et T8) 
Fonds mondial équilibré Mackenzie Ivy (offre également des parts de séries P, T6 et T8) 
Fonds mondial d’obligations Mackenzie Sentinelle 

 
Cette modification est faite à la suite du changement au mode de calcul des frais d'exploitation des séries 
applicables depuis le 1er août 2007, des modifications dans les stratégies de placement du Fonds de 
croissance dividendes Mackenzie Maxxum et au changement de dénomination sociale du Fonds mondial 
avenir Mackenzie Universal à compter du 17 août 2007. 
 
Le visa prend effet le 17 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1007691 
 
Décision n°: 2007-MC-1842 
 
 
O.P.C. AGF 
 
Visa pour la modification n° 2 du 25 juillet 2007 du prospectus simplifié du 24 novembre 2006 concernant 
le placement de parts de la série OPC, de série D, de série F, de série O et de série T de : 
 

Portefeuille Éléments Équilibré AGF 
Portefeuille Éléments Croissance AGF 
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Cette modification est faite à la suite de la création d'une nouvelle série de parts V pour ces Fonds et à 
l'ajout de parts de série T pour le Portefeuille Éléments Croissance AGF. 
 
Le visa prend effet le 13 août 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1004736 
 
Décision n°: 2007-MC-1822 
 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Banque Canadienne Impériale de Commerce 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°1 daté du 18 juin 2007 au prospectus simplifié définitif de 
Banque Canadienne Impériale de Commerce daté du 11 avril 2007, visant le placement de billets à 
rendement amélioré CI, série 1, de la CIBC, échéant le 14 août 2015, pour une valeur global de 
100 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers publics de l'Autorité des marchés 
financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-1713 
 
 
Banque Canadienne Impériale du Commerce 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°2 daté du 18 juin 2007 au prospectus simplifié définitif de 
Banque Canadienne Impériale du Commerce daté du 11 avril 2007, visant le placement de billets (CA) & 
(US) à rendement mondiaux, série 1, de la CIBC, échéant le 14 août 2013, pour une valeur globale de 
101 884 000 $CA. Ce document fait maintenant partie des dossiers publics de l'Autorité des marchés 
financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-1714 
 
 
Banque de Montréal 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°2 daté du 18 juin 2007 au prospectus simplifié définitif de 
Banque de Montréal daté du 5 janvier 2006, visant le placement de billets à moyen terme, série D, pour 
une valeur globale de 1 200 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers publics de 
l'Autorité des marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-1696 
 
 
Credit John Deere Inc. 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°8 daté du 22 juin 2007 au prospectus simplifié définitif de 
Credit John Deere Inc. daté du 28 avril 2006, visant le placement de billets garantis, série 2, pour une 
valeur globale de 125 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers publics de l'Autorité des 
marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-1699 
 
 
Société de services financiers Wells Fargo Canada 

. . 24 août 2007 - Vol. 4, n° 34 56

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

 
Réception du supplément de fixation du prix n°6 daté du 21 juin 2007 au prospectus simplifié définitif de 
Société de services financiers Wells Fargo Canada daté du 9 janvier 2006, visant le placement de billets à 
moyen terme, pour une valeur globale de 300 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers 
publics de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-1697 
 
 
Société de services financiers Wells Fargo Canada 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°7 daté du 21 juin 2007 au prospectus simplifié définitif de 
Société de services financiers Wells Fargo Canada daté du 9 janvier 2006, visant le placement de billets à 
moyen terme, pour une valeur globale de 400 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers 
publics de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-1698 
 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Aucune information. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

Le personnel de l’Autorité tient à rappeler qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils 
bénéficient de la dispense statutaire prévue aux articles 43 ou 51 de la Loi, tels qu’ils se lisaient avant le 
14 septembre 2005, ou des dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription («Règlement 45-106»). 
 
Le personnel rappelle également qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer du respect des 
délais impartis pour déclarer les placements de même que de fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
Veuillez prendre note que les informations contenues aux avis déposés en vertu de l’ancien article 46 de la 
Loi et aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au Règlement 45-106 sont 
publiées ci-dessous tel que fournies par les émetteurs concernés. Il est de la responsabilité des émetteurs 
de fournir une information adéquate et l’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou 
erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 
Axima YUL S.E.C. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement d’obligations à 5,913 % de série A, échéant le 30 juillet 2027, pour une valeur globale de 
29 300 000 $. 

Date du placement :  
Le 26 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
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2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 août 2007 
 
 
Bear Creek Mining Corporation 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 71 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 2 425 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 8,30 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 1er août 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 6 août 2007 

 
 
Caisse de dépôt et placement du Québec 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de titres d’emprunt pour une valeur globale de 102 736 827 $ US. 
Date du placement :  

Le 25 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 2 août 2007 
 
 
Caisse de dépôt et placement du Québec 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de titres d’emprunt pour une valeur globale de 79 543 704 $ US. 
Date du placement :  

Le 14 mars 2005 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 2 août 2007 
 
 
Diagem Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 4 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 5 100 000 actions ordinaires pour une valeur globale de 336 600 $. 
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Date du placement :  
Le 3 août 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 7 août 2007 
 

 
Diamonds North Resources Ltd. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 1 000 000 d’actions ordinaires au prix de 0,90 $ l’action. 
Date du placement :  

Le 20 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.12 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 2 août 2007 
 
 
Drake Pacific Enterprises Ltd. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 5 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 6 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 412 619 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,21 $ l’action et de 230 000 unités accréditives, chacune 
étant composée d’une action ordinaire accréditive et d’un bon de souscription d’action ordinaire, au 
prix de 0,25 $ l’action. 

Date du placement :  
Le 25 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er août 2007 

 
 
Eloda Corporation 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 166 666 actions ordinaires à un prix réputé de 0,30 $ l’action. 
Date du placement :  

Le 2 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.14 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 8 août 2007 
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Enhanced Oil Resources Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 15 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 131 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 12 791 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 1,24 $ l’unité.  De plus, 1 279 100 options d’achat d’unités 
émises à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 23 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 2 août 2007 

 
 
Forest Gate Resources Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 48 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 10 244 999 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,12 $ l’unité.  De plus, 675 600 bons de souscription d’achat 
d’unités émis à titre de rémunération. 

Dates du placement :  
Le 20 et 27 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 10 août 2007 

 
 
General Motors Acceptance Corporation of Canada, Limited 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 4 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 24 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de billets pour une valeur globale de 15 731 244,65 $. 

Dates du placement :  
Le 16 et 20 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 24 juillet 2007 

 
 
General Motors Acceptance Corporation of Canada, Limited 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 27 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de billets pour une valeur globale de 18 174 518,09 $. 
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Dates du placement :  
Le 23 et 27 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er août 2007 

 
 
Global Traffic Network, Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 475 000 actions ordinaires pour une valeur globale de 3 118 671,88 $. 
Date du placement :  

Le 26 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 juillet 2007 
 
 
Industries Avcorp Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 450 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 2,20 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 23 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 2 août 2007 

 
 
Ivanhoe Nickel & Platinum Ltd. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 2 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 1 437 450 bons de souscription spéciaux, chacun donnant le droit de recevoir une action 
ordinaire, pour une valeur globale de 13 469 950 $. 

Dates du placement :  
Le 9 et 12 février 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 23 mars 2007 

 
 
Ivanhoe Nickel & Platinum Ltd. 
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Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 12 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 7 181 000 bons de souscription spéciaux, chacun donnant le droit de recevoir une action 
ordinaire, pour une valeur globale de 67 279 472 $. 

Dates du placement :  
Le 20, 26, 27, 28 février 2007 et 1er mars 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 23 mars 2007 

 
 
Junex Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 800 000 actions ordinaires accréditives au prix de 1,25 $ l’action. 
Date du placement :  

Le 25 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 août 2007 
 
 
Kootenay Gold Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 150 000 actions ordinaires à un prix réputé de 0,65 $ l’action, en contrepartie de terrains 
miniers. 

Date du placement :  
Le 19 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 27 juillet 2007 

 
 
Lynden Ventures Ltd. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 6 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 79 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 19 021 952 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, pour une valeur globale de 15 348 000 $.  De plus, 629 640 unités pour 
une valeur globale de 510 475 $ et 550 000 actions ordinaires à un prix de 0,80 $ l’action, émis à titre 
de rémunération. 

Dates du placement :  
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Le 9, 12 et 23 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 26 juillet 2007 

 
 
Mines d’Or Dynacor Inc. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 15 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 8 000 000 de bons de souscription spéciaux, chacun donnant le droit d’acquérir une 
action ordinaire et un demi-bon de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,50 $ l’action et de 
504 000 bons de souscription spéciaux, émis à titre de rémunération. 

Date du placement :   
Le 6 juillet 2007  

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 16 juillet 2007 

 
 
Norco Capital Inc. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 11 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 12 533 333 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,15 $ l’unité. 

Date du placement :   
Le 19 juillet 2007  

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 
2.14 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 25 juillet 2007 

 
 
Perfect World Co., Ltd. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 46 000 «American Depositary Shares » pour une valeur globale de 765 881,60 $. 

Date du placement :   
Le 25 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 3 août 2007 
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Ressources Campbell Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de débentures garanties convertibles pour une valeur globale de 4 000 000 $. 
Date du placement :  

Le 20 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 27 juillet 2007 

 
 
Ressources D’Arianne Inc. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 1 200 000 actions ordinaires à un prix réputé de 0,145 $ l’action, en contrepartie de 
terrains miniers. 

Date du placement :  
Le 12 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 23 juillet 2007 

 
 
Ressources Explor inc. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 150 000 actions ordinaires à un prix réputé de 0,375 $ l’action, en contrepartie de 
terrains miniers. 

Date du placement :  
Le 24 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 27 juillet 2007 

 
 
Ressources Freewest Canada Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 5 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 5 714 284 actions ordinaires et de 5 714 284 bons de souscription d’actions ordinaires, 
pour une valeur globale de 1 000 000 $.  De plus, 228 571 actions ordinaires à un prix de 0,175 $ et un 
bon de souscription permettant l’achat de 571 428 actions ordinaires, émis à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 26 juillet 2007 
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Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 3 août 2007 

 
 
Ressources Golden Tag Ltd. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 11 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 3 790 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,50 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 18 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 25 juillet 2007 

 
 
Ressources KWG Inc. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 1 000 000 d’unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,05 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 16 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 27 juillet 2007 

 
 
Spreadtrum Communications, Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 80 000 « American Depositary Shares » pour une valeur globale de 1 191 008 $. 

Date du placement :   
Le 2 juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 juillet 2007 

 
 
West 49 Inc. 
 
Souscripteurs :  
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Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 25 000 actions ordinaires, au prix de 1,35 l’action. 
Date du placement :   

Le 20 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 2 août 2007 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci- dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

CI Investment Inc. 
 
Vu la demande présentée par CI Investment Inc. (la « société de gestion »), United Financial Corporation et 
Lakeview Asset Management Inc. (les « sociétés affiliées ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’ « Autorité ») le 27 juin 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu le Règlement 81-105 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-105 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« CI LP » : Canadian International LP; 
 
« Fonds » : collectivement, les Fonds existants et les Fonds futurs (individuellement, un « Fonds »); 
 
« Fonds existants » : les fonds énumérés à l’Annexe A; 
 
« Fonds futurs » : tout autres fonds créés par la société de gestion et/ou par les sociétés affiliées pour 
lesquels ces dernières agiront à titre de société de gestion; 
 
« placeurs » : collectivement, les courtiers inscrits au Canada qui sont réputés être courtiers 
participants, tel que défini au Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, les 
personnes liées aux courtiers participants ainsi que les préposés, tel que défini au Règlement 81-105, 
des courtiers participants (individuellement, un « placeur »); 
 
« Fiducie » : CI Financial Income Fund; 
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« unités de Fiducie » : les unités de la Fiducie (individuellement, une « unité de Fiducie »); 
 
« unités de classe B » : les unités participantes mais non votantes de commanditaire de catégorie B de 
CI LP (individuellement, une « unité de classe B »); 
 
« unités spéciales » : les unités spéciales, émises par la Fiducie, comportant droit de vote, mais non 
participantes, non transférables et non négociables sur une bourse canadienne (individuellement, une 
« unité spéciale »); 

 
vu le placement des unités des Fonds par l’intermédiaire d’un grand nombre de placeurs; 
 
vu l’impossibilité pour la société de gestion ainsi que pour les sociétés affiliées de déterminer le nombre 
exact d’unités de classe B détenues par les placeurs; 
 
vu l’équivalent économique à la détention d’une unité de Fiducie que procure à leurs porteurs la détention 
combinée d’une unité spéciale et d’une unité de classe B; 
 
vu la possibilité d’échanger les unités spéciales et les d’unités de classe B combinées en unités de Fiducie; 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande de la société de gestion et des sociétés affiliées visant à être dispensées des obligations 
prévues aux articles suivants du Règlement 81-105 : 
 
A) sous-paragraphe (b) du paragraphe (1) de l’article 8.2 afin de permettre aux Fonds d’indiquer et de 

calculer, dans leur prospectus simplifié respectif, le pourcentage de participation d’un placeur dans le 
capital de la Fiducie ainsi que dans celui de CI LP en considérant échangées les unités spéciales ainsi 
que les unités de classe B, selon leurs termes, en contrepartie d’unités de Fiducie; 

 
B) sous-paragraphe (c) du paragraphe (1) de l’article 8.2 afin de permettre aux Fonds d’indiquer et de 

calculer, dans leur prospectus simplifié respectif, le pourcentage global de participation d'un préposé, 
tel que défini au Règlement 81-105, d’un courtier participant et des personnes liées au préposé dans le 
capital de la Fiducie ainsi que dans celui de CI LP en considérant échangées les unités spéciales ainsi 
que les unités de classe B, selon leurs termes, en contrepartie d’unités de Fiducie; 

 
C) paragraphe (2) de l’article 8.2 afin de permettre aux Fonds, si un membre de leur organisation 

respective, tel que défini au Règlement 81-105, n’est pas un émetteur assujetti et que ses titres ne 
sont pas cotés à une bourse canadienne, qu'ils indiquent : 

 
i) le total des participations de tous les préposés du courtier participant et des personnes liées à 

chacun d’eux dans le capital de la Fiducie ainsi que dans celui de CI LP; 
 

ii) les participations d'un préposé du courtier participant et des personnes liées au préposé qui ont 
ensemble la propriété directe ou indirecte de titres représentant plus de 5% d'une catégorie de 
titre comportant droit de vote de la Fiducie ainsi que dans celui de CI LP; 

 
en considérant échangées les unités spéciales ainsi que les unités de classe B, selon leurs termes, en 
contrepartie d’unités de Fiducie; 

 
D) article 8.3 afin de permettre aux Fonds, qui n’ont pas de prospectus simplifié valide, d’établir un 

document contenant l’information à divulguer dans un prospectus simplifié, en vertu du Règlement 81-
105, et de fournir à chaque souscripteur ce document d’information en considérant échangées les 
unités spéciales ainsi que les unités de classe B, selon leurs termes, en contrepartie d’unités de 
Fiducie; 
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E) paragraphe 3) de l’article 8.2 afin de permettre à chaque placeur, lors de chaque opération sur un titre 

d’un Fonds, de calculer et de fournir au souscripteur un document qui indique : 
 

i) le pourcentage de participation d’un membre de l’organisation d’un Fonds dans le capital du 
courtier participant; 

 
ii) le pourcentage global de participation d’un placeur dans le capital d’un membre de l’organisation 

d’un Fonds; 
 

en considérant échangées les unités spéciales ainsi que les unités de classe B, selon leurs termes, en 
contrepartie d’unités de Fiducie; 

 
F) paragraphe 4 de l’article 8.2 afin de permettre aux placeurs d’exécuter une opération visée au 

paragraphe 3 du Règlement 81-105, après avoir obtenu le consentement écrit du souscripteur à 
l’exécution de l’opération une fois que ce dernier a reçu le document visé au paragraphe 3 du 
règlement 81-105 qui indique : 

 
i) le pourcentage de participation d’un membre de l’organisation d’un Fonds dans le capital du 

courtier participant; 
 

ii) le pourcentage global de participation d’un placeur dans le capital d’un membre de l’organisation 
d’un Fonds; 

 
en considérant échangées les unités spéciales ainsi que les unités de classe B, selon leurs termes, en 
contrepartie d’unités de Fiducie; 

 
(collectivement, les « dispenses demandées »); 
 
vu les représentations faites par la société de gestion et par les sociétés affiliées. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde les dispenses demandées. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 20 juillet 2007. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 

ANNEXE A 
 

Fonds d’actions de croissance Alpin CI 
Fonds d’actions américaines CI 

Catégorie de société d’actions américaines CI 
Catégorie de société gestionnaires américainsMD CI 

Fonds américain de petites sociétés CI 
Catégorie de société américaine petites sociétés CI 

Fonds de valeur américaine CI 
Catégorie de société valeur américaine CI 

Catégorie de société petite capitalisation can-am CI 
Fonds de placements canadiens CI 

Catégorie de société de placements canadiens CI 
Fonds canadien petite/moyenne capitalisation CI 

Fonds marchés nouveaux CI 
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Catégorie de société marchés nouveaux CI 
Fonds européen CI 

Catégorie de société européenne CI 
Fonds mondial CI 

Catégorie de société mondiale CI 
Catégorie de société biotechnologie mondiale CI 

Catégorie de société produits de consommation mondiaux CI 
Catégorie de société énergie mondiale CI 

Catégorie de société services financiers mondiaux CI 
Catégorie de société sciences de la santé mondiales CI 

Fonds mondial avantage dividendes élevés CI 
Catégorie de société mondiale avantage dividendes élevés CI 

Catégorie de société gestionnaires mondiauxMD CI 
Fonds mondial de petites sociétés CI 

Catégorie de société mondiale petites sociétés CI 
Catégorie de société sciences et technologies mondiales CI 

Fonds de valeur mondiale CI 
Catégorie de société valeur mondiale CI 
Catégorie de société internationale CI 

Fonds de valeur internationale CI 
Catégorie de société valeur internationale CI 

Catégorie de société japonaise CI 
Fonds Pacifique CI 

Catégorie de société Pacifique CI 
Catégorie de société valeur de fiducie CI 

 
Fonds Harbour 

Catégorie de société Harbour 
Catégorie de société d’actions étrangères Harbour 

Fonds de ressources canadiennes Signature 
Catégorie de société ressources canadiennes Signature 

Fonds canadien sélect Signature 
Catégorie de société canadienne sélect Signature 

Fonds américain Synergy 
Catégorie de société américaine Synergy 
Catégorie de société canadienne Synergy 

Catégorie de société gestion de style canadien Synergy 
Fonds d’actions canadiennes focus Synergy 
Fonds d’actions mondiales focus Synergy 
Catégorie de société mondiale Synergy 

Catégorie de société gestion de style mondial Synergy 
 

Fonds canadien de répartition stratégique CI 
Catégorie de société mondiale équilibrée CI 

Fonds équilibré international CI 
Catégorie de société équilibrée internationale CI 

Catégorie de société de croissance et de revenu étrangers Harbour 
 

Fonds de revenu et de croissance Harbour 
Catégorie de société de revenu et de croissance Harbour 

Fonds équilibré canadien Signature 
Fonds mondial de croissance et de revenu Signature 

Catégorie de société mondiale croissance et revenu Signature 
Fonds de croissance et de revenu Signature 

Catégorie de société de croissance et de revenu Signature 
Fonds de répartition tactique d’actifs Synergy 
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Fonds d’obligations canadiennes CI 

Catégorie de société obligations canadiennes CI 
Fonds d’obligations à court terme CI 
Fonds d’obligations à long terme CI 

Fonds marché monétaire CI 
Fonds marché monétaire É-U CI 

Catégorie de société à court terme CI 
Catégorie de société à court terme en dollars US CI 

Fonds d’obligations mondiales CI 
Catégorie de société obligations mondiales CI 

Fonds de placements hypothécaires CI 
Fonds d’obligations de sociétés Signature 

Catégorie de société obligations de sociétés Signature 
Fonds de dividendes Signature 

Catégorie de société dividendes Signature 
Fonds de revenu élevé Signature 

Catégorie de société revenu élevé Signature 
 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 100r 
Catégorie de société Portefeuille géré Select 80r20a 
Catégorie de société Portefeuille géré Select 70r30a 
Catégorie de société Portefeuille géré Select 60r40a 
Catégorie de société Portefeuille géré Select 50r50a 
Catégorie de société Portefeuille géré Select 40r60a 
Catégorie de société Portefeuille géré Select 30r70a 
Catégorie de société Portefeuille géré Select 20r80a 
Catégorie de société Portefeuille géré Select 100a 

Fonds de gestion du revenu Select 
Fonds de gestion d’actions canadiennes Select 
Fonds de gestion d’actions américaines Select 

Fonds de gestion d’actions internationales Select 
Catégorie de société gestion du revenu Select 

Catégorie de société gestion d’actions canadiennes Select 
Catégorie de société gestion d’actions américaines Select 

Catégorie de société gestion d’actions internationales Select 
Fonds de lancement Select 

 
Fonds d’actions canadiennes pur Knight Bain 

Fonds à petite capitalisation Knight Bain 
Fonds diversifié de revenu mensuel Knight Bain 

Fonds d’obligations de sociétés Knight Bain 
Fonds d’obligations canadiennes Knight Bain 

 
Série Portefeuilles de revenu 
Série Portefeuilles prudente 
Série Portefeuilles équilibrée 

Série Portefeuilles équilibrée prudente 
Série Portefeuilles croissance équilibrée 

Série Portefeuilles croissance 
Série Portefeuilles croissance maximale 

 
Fonds monétaire 

Fonds de revenu à court terme 
Fonds de revenu fixe canadien 

Fonds de revenu fixe international 

. . 24 août 2007 - Vol. 4, n° 34 70

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Fonds de revenu amélioré 
Fonds de valeur d’actions canadiennes 
Fonds diversifié d’actions canadiennes 

Fonds de croissance d’actions canadiennes 
Fonds de sociétés de petites capitalisations d’actions canadiennes 

Fonds de valeur d’actions américaines 
Fonds diversifié d’actions américaines 

Fonds de croissance d’actions américaines 
Fonds d’actions de sociétés américaines à petite capitalisation 

Fonds de valeur d’actions internationales 
Fonds diversifié d’actions internationales 

Fonds de croissance d’actions internationales 
Fonds d’actions de marchés émergents 

Fonds immobilier 
 

Portefeuille de bons du Trésor canadiens Artisan 
Portefeuille Artisan le plus conservateur 

Portefeuille Artisan conservateur 
Portefeuille Artisan prudent 

Portefeuille Artisan de croissance 
Portefeuille Artisan de croissance élevée 

Portefeuille Artisan de croissance maximale 
Portefeuille Artisan de la nouvelle économie 

 
Fonds de revenu gestion institutionnelle 

Fonds d’actions canadiennes gestion institutionnelle 
Fonds d’actions américaines gestion institutionnelle 

Fonds d’actions internationales gestion institutionnelle 
 

Fonds d’actions canadiennes Lakeview Disciplined Leadership 
Fonds d’actions américaines Lakeview Disciplined Leadership 

Fonds à revenu élevé Lakeview Disciplined Leadership 
 
Décision n°: 2007-MC-1552 
 

 
Corporation minière Rocmec inc. 
 
Vu la demande présentée par Corporation minière Rocmec inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 24 novembre 2006 (la « demande »); 
 
vu l’entente de dépôt d’actions ordinaires de l’émetteur entre les mains de Services aux investisseurs 
Computershare inc. (« Computershare », anciennement la Compagnie Montréal Trust) conclue entre 
Computershare, l’émetteur et la société Exploration Malartic-Sud inc. (« Malartic-Sud ») en date du 
20 décembre 2000; 
 
vu la demande visant à obtenir le consentement de l’Autorité à la libération de 60 000 actions ordinaires de 
l’émetteur (les « titres bloqués »); 
 
vu les représentations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde son consentement à la libération des titres bloqués, en faveur de 
Malartic-Sud. 
 
Fait à Montréal, le 9 août 2007. 
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Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2007-MC-1685 
 

 
Fonds Acuity 
 
Vu la demande présentée par Acuity Funds Ltd. (la « société de gestion ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 23 juillet 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l' « autorité principale »); 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « règlement 81-102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« Fonds dissous » : Fonds mondial d’actions environnement sain Acuity; 
 
« Fonds prorogé » : Fonds d’actions environnement sain Acuity; 
 
« fusion proposée » : le Fonds dissous sera appelé à fusionner avec le Fonds prorogé le ou vers le 
30 septembre 2007; 

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à obtenir l’agrément de l’autorité relativement à la fusion proposée, tel que prévu au 
sous-paragraphe b) du paragraphe 1) de l’article 5.5 du règlement 81-102, en considérant que les 
dispositions prévues au sous-paragraphe b) du paragraphe 1) de l’article 5.6 du règlement 81-102 ne soient 
pas respectées (l’« agrément » demandé); 
 
vu les représentations faites par la société de gestion. 
 
En conséquence, l'Autorité donne son agrément aux fusions proposées. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 15 août 2007. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Numéro de projet Sédar: 1131105 
 
Décision n°: 2007-MC-1824 
 

 
Front Street Resource Performance Fund Ltd. 
 
Vu la demande présentée par Front Street Resource Performance Fund Ltd. (le « Fonds ») auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 1er juin 2007 (la « demande »); 
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vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des demandes 
de dispense (le « Régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement (le « Règlement 81-106 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« actions de participation » : les actions de participation telles que définies dans le prospectus 
provisoire en date du 30 mai 2007, déposé auprès des autorités canadiennes en valeurs mobilières; 
 
« valeur liquidative par action de participation » : la valeur liquidative du Fonds divisée par le nombre 
d’actions de participation 
 en circulation, à une date précise; 

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande du Fonds visant à être dispensé, à certaines conditions, de l’obligation prévue au sous-
paragraphe (b) du paragraphe 3) de l’article 14.2 du Règlement 81-106 de calculer la valeur liquidative d’un 
fonds d’investissement au moins une fois par jour ouvrable, s’il utilise des dérivés visés (la « dispense 
demandée »); 
 
vu les représentations faites par le Fonds. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée aux conditions suivantes : 
 
1) les actions de participation du Fonds sont inscrites à la cote de la Bourse de Toronto; 
 
2) le Fonds calcule la valeur liquidative par action de participation au moins une fois par semaine. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du Régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 4 juillet 2007. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2007-MC-1440 
 

 
Institut canadien de planification financière (L') 
 
Vu la demande présentée par l’Institut canadien de planification financière (« ICPF ») au nom de la Société 
de placements Franklin Templeton, et de tout autre membre d’une organisation reliée à un organisme de 
placement collectif tel que défini au Règlement 81-105 (collectivement, les « membres d’une organisation 
reliée à un opc »), auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 7 juin 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
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vu le Règlement 81-105 sur Les pratiques commerciales des organismes de placement collectif 
(le « Règlement 81-105 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à dispenser les membres d’une organisation reliée à un opc, à certaines conditions, de 
l’obligation prévue au paragraphe (1) de l’article 5.4 du Règlement 81-105 afin de permettre le paiement ou 
le remboursement d’une partie des coûts défrayés par l’ICPF, ou par l’une de ses organisations locales ou 
affiliées, pour la tenue de sa conférence nationale annuelle en juin 2007 ainsi que pour d’autres conférences 
et séminaires éventuels (la « dispense demandée »); 
 
vu les représentations faites par l’ICPF. 
 
En conséquence, l’Autorité, en vertu de l’article 9.1 du Règlement 81-105, accorde la dispense demandée 
pourvu que les quatre conditions mentionnées au paragraphe (2) de l’article 5.4 du Règlement 81-105 soient 
réunies.  
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale.  
 
La présente décision expirera un an après la publication en forme définitive de toute législation ou de tout 
règlement modifiant les dispositions de l’Article 5.4 du Règlement 81-105 ayant pour effet de rendre inutile la 
présente décision ou de prévoir une dispense similaire d’une façon ou à des conditions différentes.  
 
Fait à Montréal, le 27 juillet 2007. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 
Décision n°: 2007-MC-1660 
 
 
InterRent Real Estate Investment Trust 
 
Vu la demande présentée par InterRent Real Estate Investment Trust (la « Fiducie ») auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») le 3 mai 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« acquisitions » : acquisition de 19 immeubles par la Fiducie, tel que décrit au prospectus; 
 
« acquisitions importantes » : acquisitions dont la valeur individuelle excède 5 % de la valeur totale des 
acquisitions;  
 
«déclaration d’acquisition d’entreprise» : déclaration d’acquisition d’entreprise à être déposée par la 
Fiducie relativement aux acquisitions conformément au Règlement 51-102; 
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« immeuble Lake Street » : immeuble situé au 614, Lake Street, St. Catharines, Ontario, faisant partie 
des acquisitions importantes; 
 
« information financière alternative » : prévisions financières incluses au prospectus qui divulguent aux 
investisseurs, sur une base pro forma, les impacts des acquisitions sur la Fiducie; 
 
« prospectus » : prospectus définitif de la Fiducie daté du 6 février 2007 et déposé auprès des 
autorités canadiennes en valeurs mobilières; 

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande de la Fiducie visant à être dispensée, à certaines conditions, des obligations prévues à 
l’article 8.4 du Règlement 51-102 i) d’inclure la période comparative de l’exercice terminé le 31 décembre 
2005 aux états financiers annuels de l’immeuble Lake Street pour l’exercice terminé le 31 décembre 2006 et 
ii) d’inclure les états financiers des acquisitions autres que les acquisitions importantes à la déclaration 
d’acquisition d’entreprise à être déposée par la Fiducie (la « dispense demandée »); 
 
vu les représentations faites par la Fiducie. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que l’information financière 
alternative concernant les acquisitions est incluse dans la déclaration d’acquisition d’entreprise. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du Régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 5 juillet 2007. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2007-MC-1466 
 

 
Phillips, Hager & North gestion de placements ltée 
 
Vu la demande présentée par Phillips, Hager & North gestion de placements ltée (la « société de gestion ») 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 7 juin 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants: 
 

« BTV » : billets à taux variable; 
 
« dérivé visé » : tel que défini au Règlement 81-102 (collectivement, les « dérivés visés »); 
 
« Fonds Phillips, Hager & North » : collectivement, les fonds énumérés à l’Annexe A ainsi que tous les 
fonds à être créés qui seront gérés par la société de gestion; 
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« organisme supranational accepté » : tel que défini au Règlement 81-102; 
 
« swap de compensation » : swap utilisé dans le but de contrecarrer l’exposition à un risque de marché 
d’un swap préexistant; 
 
« swaps » : collectivement, les swaps de taux d’intérêt et les swaps sur défaillance de crédit 
(individuellement, un « swap »); 
 
« titres à revenu fixe » : toutes obligations, débentures, billets ou autres titres assimilables à un titre de 
créance (tel que défini au Règlement 81-102) (individuellement, un « titre à revenu fixe »);  

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la possibilité d’utiliser des dérivés visés dans les stratégies de placement des Fonds Phillips, Hager & 
North; 
 
vu l’utilisation de dérivés visés afin d’augmenter ou de réduire le risque d’exposition à certaines valeurs 
mobilières; 
 
vu la possibilité d’utiliser des dérivés visés afin de réduire le risque de fluctuation des taux d’intérêt ainsi que 
le risque de fluctuation des taux de change; 
 
vu la protection que l’utilisation de dérivés visés procure aux portefeuilles gérés par la société de gestion; 
 
vu la demande, en vertu de l’article 19.1 du Règlement 81-102, visant à dispenser les Fonds Phillips, Hager 
& North, à certaines conditions, des obligations prévues aux articles suivants : 
 
1. sous-paragraphe (a) du paragraphe (1) de l’article 2.7 du Règlement 81-102 afin de permettre aux 

Fonds Phillips, Hager & North de conclure des swaps de taux d’intérêt, des swaps sur défaillance de 
crédit et, s’ils sont conclus dans le cadre d’une opération de couverture, des contrats à livrer sur 
devises dont la durée de vie résiduelle est supérieure à trois ans; 

 
2. paragraphe (1) de l’article 2.8 du Règlement 81-102 afin de permettre aux Fonds Phillips, Hager & 

North d’utiliser les éléments suivants à titre de couverture en espèces, tel que défini au Règlement 81-
102 : 

 
a) des titres à revenu fixe liquides, pourvu qu’ils aient une durée résiduelle de 365 jours ou moins 

et qu’ils aient une note approuvée, tel que défini au Règlement 81-102; 
 

b) des BTV dont le taux d’intérêt variable se réinitialise sur une période ne dépassant pas 185 
jours; 

 
3. sous-paragraphe (d) et alinéa (i) du sous-paragraphe (f) du paragraphe (1) de l’article 2.8 du 

Règlement 81-102 afin de permettre aux Fonds Phillips, Hager & North, lorsqu’ils : 
 

a) ouvrent ou maintiennent une position acheteur sur un titre assimilable à un titre de créance qui 
comporte une composante consistant en une position acheteur sur un contrat à livrer, ou sur un 
contrat à terme ou à livrer normalisé; ou 

 
b) concluent ou conservent une position sur tout swaps et lorsque les Fonds Phillips, Hager & 

North auraient droit à des paiements aux termes de tout swaps; 
 
d’avoir recours, à titre de couverture en espèce, à un droit ou une obligation de vendre une quantité 
équivalente de l’élément sous-jacent du contrat à livrer, du contrat à terme ou à livrer normalisé ou du swap; 
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(collectivement, les « dispenses demandées »); 
 
vu les représentations faites par la société de gestion. 
 
En conséquences, en vertu de l’article 19.1 du Règlement 81-102, l’Autorité accorde les dispenses 
demandées sous réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1. les titres à revenu fixe utilisés pour fins de couverture ont une durée de vie résiduelle de 365 jours ou 

moins ainsi qu’une note approuvée; 
 
2. les BTV utilisés pour fins de couverture doivent respecter les conditions suivantes : 
 

a) le taux d’intérêt variable des BTV utilisés doit se réinitialiser à l’intérieur d’une période ne 
dépassant pas 185 jours; 

 
b) les BTV utilisés doivent représenter des titres de créance dont le capital continuera d’avoir une 

valeur au marché approximativement égale à la valeur au pair à chaque fois que le taux d’intérêt 
à payer aux porteurs de ces titres est fixé; 

 
c) les BTV utilisés qui ne sont pas émis par un gouvernement ou un organisme supranational 

accepté devront être pourvu d’une « note approuvée », tel que défini dans le Règlement 81-102; 
 

d) dans le cas où les BTV utilisés sont émis par un gouvernement ou un organisme supranational 
accepté, le capital et l’intérêt des BTV utilisés devront être entièrement garantis, et ce, sans 
condition par : 

 
i) le gouvernement du Canada, le gouvernement d’une Province ou d’un Territoire; ou 

 
ii) le gouvernement des États-Unis, celui de l’un de ses États, le gouvernement d’un autre 

État souverain ou un organisme supranational accepté pour autant que, dans chaque cas, 
le BTV utilisé soit pourvu d’une « note approuvée », tel que défini dans le Règlement 81-
102; 

 
e) les BTV utilisés doivent satisfaire à la définition de « titre de créance ordinaire à taux variable » 

prévue à l’article 1.1 du Règlement 81-102. 
 
3. un Fonds Phillips, Hager & North ne peut ouvrir ou maintenir une position acheteur sur un titre 

assimilable à un titre de créance qui comporte une composante qui consiste en une position acheteur 
sur un contrat à livrer, sur un contrat à terme ou sur un contrat à terme à livrer normalisé, à moins que 
le Fonds Phillips, Hager & North ne détienne : 

 
a) une couverture en espèces qui, avec la couverture constituée pour le dérivé visé et à la valeur 

au marché du dérivé visé, est au moins égale, sur la base d’une évaluation quotidienne à la 
valeur au marché, à l’exposition au marché sous-jacent du dérivé visé; 

 
b) un droit ou une obligation de vendre une quantité équivalente de l’élément sous-jacent du 

contrat à terme ou à livrer et une couverture en espèces qui, avec la couverture constituée pour 
la position acheteur, est au moins égal à l’excédent, le cas échéant, du prix d’exercice du contrat 
à terme ou à livrer sur le prix d’exercice du droit ou de l’obligation de vendre l’élément sous-
jacent; ou 

 
c) une combinaison des positions prévues en a) et b) qui est suffisante, sans nécessité de recourir 

à d’autres actifs de Fonds Phillips, Hager & North, pour que ceux-ci puissent acquérir l’élément 
sous-jacent du contrat à terme ou à livrer; 
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4. un Fonds Phillips, Hager & North ne peut conclure ou conserver une position sur les catégories de 
swaps utilisées à moins que, lors des périodes où un Fonds Phillips, Hager & North aurait droit à des 
paiements fixes aux termes des catégories de swap utilisés, un Fonds Phillips, Hager & North ne 
détienne : 

 
a) une couverture en espèces qui, avec la couverture constituée pour chaque catégorie de swap 

utilisée et à la valeur au marché de chaque catégorie de swap utilisée, est au moins égale, sur la 
base d’une évaluation quotidienne à la valeur au marché, à l’exposition au marché sous-jacent 
de chaque catégorie de swap utilisée; 

 
b) un droit ou une obligation de conclure un swap de compensation visant une quantité équivalente 

et comportant une durée équivalente et une couverture en espèces qui, avec la marge tenant 
lieu de la position, est au moins égale au montant total, le cas échéant, des obligations du Fonds 
Phillips, Hager & North aux termes du swap préexistant, déduction faite des obligations du 
Fonds Phillips, Hager & North aux termes du swap de compensation en question; ou 

 
c) une combinaison des positions prévues en a) et b) qui est suffisante, sans nécessité de recourir 

à d’autres actifs des Fonds Phillips, Hager & North, pour que ceux-ci puissent honorer leurs 
obligations prévues dans la catégorie de swap utilisée; 

 
5. lors du prochain renouvellement de leur prospectus et lors de tous renouvellements subséquents, les 

Fonds Phillips, Hager & North devront divulguer la nature et les termes de ces dispenses dans leur 
prospectus sous la rubrique intitulée « Stratégies de placement » et dans leur notice annuelle. 

 
Le tout conformément aux informations déposées auprès de l’Autorité. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 2 août 2007. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 

ANNEXE A 
 

Fonds d’obligations Phillips, Hager & North 
Fonds à revenu de dividendes Phillips, Hager & North 

Fonds fiduciaire de retraite équilibré Phillips, Hager & North 
Fonds équilibré Phillips, Hager & North 

Fonds d’hypothèques et d’obligations à court terme Phillips, Hager & North 
Fonds d’obligations à rendement élevé Phillips, Hager & North 
Fonds d’obligations à rendement global Phillips, Hager & North 
Fonds à revenu de dividendes américain Phillips, Hager & North 

Fonds d’obligations Valeurs communautaires Phillips, Hager & North 
Fonds équilibré Valeurs communautaires Phillips, Hager & North 

Fonds à revenu canadien Phillips, Hager & North 
Fonds équilibré mondial BonaVista 

 
Numéro de projet Sédar: 1116526 et 1116538 
 
Décision n°: 2007-MC-1721 
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Rutter Inc. 
 
Vu la demande présentée par Rutter Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 20 juillet 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l'« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V 1.1 (la « Loi »); 
 
vu le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51 102 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu les termes définis suivants : 
 

« acquisition» : l’acquisition de l’entreprise de HAI, complétée par l’émetteur le 6 juin 2007; 
 
« HAI » : Hinz Automation Inc.; 
 
« HAHI » : Hinz Automation Holdings Inc.; 
 
« HEI » : Hinz Entreprises Inc.; 

 
vu l’acquisition qui s’est opérée par l’achat de la totalité des actions émises et en circulation de HAHI et HEI, 
conférant ainsi la propriété indirecte de 100 % de l’entreprise de HAI à l’émetteur; 
 
vu la demande de l’émetteur visant à obtenir une dispense de l’obligation d’inclure les états financiers 
suivants dans la déclaration d’acquisition d’entreprise afférente à l’acquisition qu’il doit déposer le ou vers le 
20 août 2007 : 
 
1. les états financiers vérifiés de HAHI et HEI pour l’exercice terminé le 30 septembre 2006; 
 
2. les états financiers de HAHI et HEI pour l’exercice terminé le 30 septembre 2005; 
 
3. les états financiers intermédiaires de HAHI et HEI pour les périodes de 6 mois terminées les 

31 mars 2007 et 2006; 
 
4. les états financiers pro forma de l’émetteur reflétant l’acquisition des actions de HAHI et HEI suivants : 
 

a) le bilan pro forma au 31 mai 2007; 
 

b) l’état des résultats pro forma pour la période de neuf mois terminée le 31 mai 2007; 
 

c) l’état des résultats pro forma pour l’exercice terminé le 31 août 2006; 
 

d) les résultats par action pro forma des états des résultats pro forma mentionnés aux paragraphes 
b) et c) ci-dessus; 

 
(la « dispense demandée »); 
 
vu les représentations suivantes faites par l’émetteur : 
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1. pour toute la période commençant deux ans avant l’acquisition et au moment de l’acquisition, HAI était 
la société opérante qui, directement ou indirectement, opérait l’entreprise acquise par l’émetteur dans 
le cadre de l’acquisition; 

 
2. pour toute la période commençant deux ans avant l’acquisition et au moment de l’acquisition, HEI 

n’avait aucun revenu autre que sa quote-part de revenus provenant des actions détenues dans HAHI 
et ses revenus divers, aucun élément d’actif autre que ses actions de HAHI, son encaisse et ses taxes 
à recevoir et n’opérait aucune entreprise; 

 
3. pour toute la période commençant deux ans avant l’acquisition et au moment de l’acquisition, HAHI 

n’avait aucun revenu autre que sa quote-part de revenus provenant des actions détenues dans HAI, 
aucun élément d’actif autre que ses actions de HAI, son encaisse, ses taxes à recevoir et ses 
montants à recevoir de HAI et n’opérait aucune entreprise; 

 
4. l’acquisition est une acquisition significative au sens du Règlement 51-102 et l’émetteur doit déposer 

une déclaration d’acquisition d’entreprise dans les 75 jours suivants la date de l’acquisition, soit le ou 
avant le 20 août 2007; 

 
5. les états financiers de HAI et les états pro forma de l’émetteur reflétant seulement l’acquisition fournira 

toute l’information utile aux investisseurs concernant l’acquisition et l’émetteur; 
 
vu les autres représentations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que la déclaration d’acquisition 
d’entreprise afférente à l’acquisition contienne : 
 
1. les états financiers suivants de HAI : 
 

a) les états financiers vérifiés pour l’exercice terminé le 30 septembre 2006; 
 

b) les états financiers pour l’exercice terminé le 30 septembre 2005; 
 

c) les états financiers intermédiaires pour les périodes de six mois terminées les 31 mars 2007 et 
2006; 

 
2. les états financiers pro forma suivants de l’émetteur reflétant l’acquisition : 
 

a) le bilan pro forma au 31 mai 2007; 
 

b) l’état des résultats pro forma pour la période de 9 mois terminée le 31 mai 2007; 
 

c) l’état des résultats pro forma pour l’exercice terminé le 31 août 2006; 
 

d) les résultats par action pro forma des états des résultats pro forma mentionnés aux paragraphes 
b) et c) ci-dessus; 

 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 16 août 2007. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2007-MC-1805 
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